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Les factums provençaux dans la bibliothèque numérique Odyssée 

I. La bibliothèque Odyssée 

A. Contexte 

La bibliothèque numérique patrimoniale de l’Université d’Aix-Marseille a ouvert en juin 2017 

sous le nom d’« Odyssée »
1
. Pluridisciplinaire, elle comporte une base importante des 

principales sources du droit en Provence (et dans l’Outre-mer) depuis le XVI
e
 siècle. Plus de 

600 000 pages dans le domaine juridique ont ainsi été mises en ligne, sous la responsabilité 

scientifique du Professeur Jean-Louis Mestre
2
. On y trouve notamment la jurisprudence 

imprimée du Parlement de Provence – avec tous les grands arrêtistes du XVI
e
 jusqu’au XVIII

e
 

siècles – et de la Cour d'appel d’Aix, avec en particulier les jurisprudences commerciale et 

maritime liées au port de Marseille et aux Echelles du Levant jusqu’en 1939. 

La galerie juridique d’Odyssée 

 

                                                           
1
 https://odyssee.univ-amu.fr. Tous les liens hypertextes cités dans cet article ont été consultés le 20 juillet 2018. 

2
 Nous le remercions de son appui et de ses nombreux conseils pour cet article et pour la relecture des résumés 

des documents mis en ligne. Nous tenons à remercier aussi vivement M. Pascal Faucompré, responsable de la 

bibliothèque numérique Odyssée, qui réalise avec tant de persévérance l’ensemble de l’édition électronique. 

 

https://odyssee.univ-amu.fr/
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Les principales œuvres des grands juristes provençaux ont également été mises en ligne, en 

complément des numérisations réalisées par la Bibliothèque nationale de France pour son site 

Gallica. 

Ce programme a été initié en 2005 par la bibliothèque universitaire de droit d’Aix avec l’aide 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur (PACA) et mené depuis 2011 dans le cadre des 

appels à initiatives de numérisation pilotés par la Bibliothèque nationale de France et la 

Bibliothèque Cujas. Le site Odyssée est « moissonné » par Gallica, c’est-à-dire qu’une 

requête sur le site Gallica permet d’accéder directement aux documents d’Odyssée. 

 

B. Etat des lieux de la numérisation des factums 

Depuis le colloque organisé en 2012 à la Faculté de droit de Clermont-Ferrand par le doyen 

Florent Garnier et les professeurs Jacqueline Vendrand-Voyer et Marie Bassano
3
, 1 300 

factums ont été mis en ligne sur Odyssée, ce qui porte le nombre total de factums en ligne à 

3 900. Parmi ceux-ci, on dénombre 2 000 factums imprimés entre 1646 et 1877 et 1 900 

factums manuscrits, datés de la décennie 1730 et des années 1781 à 1809. Les factums 

imprimés sont pour la plupart dotés de tableaux d’indexation disponibles sur Odyssée et sont 

déjà signalés à la pièce dans le Sudoc, catalogue des bibliothèques universitaires, avec le lien 

vers le recueil mis en ligne
4
.  

Les factums manuscrits sont également dotés pour une large part de tableaux d’indexation 

disponibles sur Odyssée, mais restent à signaler dans Calames, le catalogue en ligne des 

archives et manuscrits de l’enseignement supérieur
5
. 

 

C. Un exemple de recherche sur Odyssée 

 

 

                                                           
3
 Découverte et valorisation d’une source juridique méconnue : le factum ou le mémoire judiciaire, colloque 

publié dans la Revue du Centre de Michel de l’Hospital, n° 3, avril 2013, en ligne : http://droit.u-

clermont1.fr/uploads/sfCmsContent/html/1094/LA%20REVUE%203_FACTUM.pdf. Cf. notre communication 

« Signalement et numérisation des factums conservés à la bibliothèque universitaire de droit d’Aix-en-Provence 

et dans d’autres institutions d’Aix et de Marseille : bilan et perspectives », p. 112-117. 
4
 http://www.sudoc.abes.fr 

5
 http://www.calames.abes.fr  

http://droit.u-clermont1.fr/uploads/sfCmsContent/html/1094/LA%20REVUE%203_FACTUM.pdf
http://droit.u-clermont1.fr/uploads/sfCmsContent/html/1094/LA%20REVUE%203_FACTUM.pdf
http://www.sudoc.abes.fr/
http://www.calames.abes.fr/pub/
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Sommaire des factums antérieurs à 1789 

 

Notice de recueil 
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Résumé et table des matières 

 

 

Fichiers à télécharger 
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Visionneuse 

 

 

 

 

Fichier PDF avec les signets 
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D. Métadonnées 

On distingue les métadonnées par recueil, disponibles sur Odyssée, au format bibliographique 

Dublin core, des métadonnées par factum, disponibles dans le Sudoc et/ou dans des tableaux 

Excel sur Odyssée.   

Une notice Sudoc 

 

 

Les notices de factums dans le Sudoc comprennent plusieurs niveaux d’indexation : les noms 

des parties, les juristes signataires (avocats, procureurs…), le nom de l’imprimeur et les sujets 

matières (2 à 3 mots clés).  

L’indexation Excel présentée à Clermont en 2012 s’est poursuivie pour les factums ayant 

appartenu à Portalis (tous du XVIII
e
 siècle) ainsi que pour des plaidoyers manuscrits de la 

Révolution et de l’Empire.  

La recherche avancée du PDF est très utile : ainsi dans le tableau Excel ci-dessous, réalisé par 

Amélie Guardiola, on trouve 71 occurrences pour le terme navires.  
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II. FACTUMS ANTERIEURS à 1789 

A. Présentation générale 

Parmi les 2 300 factums antérieurs à 1789, 1 300 ont été mis en ligne depuis 2012. On note à 

peine une quinzaine de factums du XVII
e
 siècle. Compilés en 1772, au sein d’un ensemble de 

8 recueils
6
, par un avocat de Saint-Tropez, M

e
 Germondy, ils concernent des affaires liées 

notamment à ses ancêtres et localisées dans le Var et les Alpes-Maritimes. Comme il est rare 

de connaître l’auteur d’une compilation de factums, en voici une illustration, accompagnée 

d’un avertissement manuscrit qui assure le lien avec un ensemble de recueils de notes 

manuscrites du même auteur, rédigées par ordre alphabétique, également en ligne.
7
 

 

                                                           
6
 Cotés à la BU de droit d’Aix RES 6896 et RES 6897 : https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/281 ; 

https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/186 
7
 Cotés MS 15 et MS 16 : https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/105 ; https://odyssee.univ-

amu.fr/items/show/104 

 

https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/281
https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/105
https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/104
https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/104
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On y trouve aussi un factum de 1648, du célèbre juriste aixois Scipion Dupérier (cote RES 

6897/10/9)
8
. 

Le reste des factums d’Ancien Régime concerne surtout les décennies 1730 et 1780. Ils sont 

tous compilés au sein de recueils. 

Voici à titre d’illustration une affaire provençale célèbre dans les années 1730, l’affaire 

Cadière : elle oppose la demoiselle Cadière à son confesseur, le père Girard, jésuite à Toulon. 

                                                           
8
 Sur Dupérier, voir la notice d’Olivier Tholozan dans le Dictionnaire historique des juristes français, XII

e
-XX

e
 

siècle (dir. par Patrick Arabeyre, Jean-Louis Halpérin et Jacques Krynen), 2
e
 éd., Paris, PUF, 2015, p. 368-369. 
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Cette affaire aura un grand retentissement dans le cadre du conflit entre jésuites et 

jansénistes : les 8 volumes publiés à La Haye en 1731 en témoignent
9
.  

 

De nombreux actes royaux et arrêts du Parlement de Provence et de la Cour des comptes, 

aides et finances sont également compilés avec les factums, sans doute dans un souci de 

conservation de ces pièces isolées car elles ne sont pas toujours en lien avec l’affaire. 

Certains factums sont d’autant plus remarquables qu’ils concernent des affaires criminelles, 

comme par exemple celui relatif à une affaire située à Bar-sur-Loup vers 1739, qui concerne 

27 prisonniers défendus (RES 6897/9/7)
10

. 

 

                                                           
9
 https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/150 

10
 https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/186 

 

https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/150
https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/186


10 
 

 

Les factums provençaux (antérieurs et postérieurs à 1789) sont bien sûr en relation avec 

l’histoire des territoires concernés. 

On trouve des affaires liées aux communautés locales, aux corps de métiers (par exemple les 

prud’hommes pêcheurs) et au commerce maritime de Marseille avec des pays étrangers 

(assurances maritimes, navigation…). Cet aspect commercial et ultra-marin est bien visible, 

notamment dans les noms des parties. Des exemples sont relevés en Italie (Livourne
11

, 

Trévise
12

), en Espagne (Cadix
13

), dans l’Empire ottoman (Constantinople
14

, Alexandrie
15

, 

Grèce
16

), mais aussi en Amérique centrale (Martinique
17

, Cayenne
18

), ce qui peut accréditer 

l’hypothèse d’une circulation des factums en dehors de la Provence.  

Voici à titre d’exemple un factum dans lequel des négociants de Constantinople sont 

impliqués et un autre relatif à « une pacotille pour Cayenne » : 

                              

 

                                                           
11

 RES 6897-10/6 https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/186 et RES 17192-4/25, daté de 1736 : 

https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/287 
12

 RES 6897-10/1 https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/186 
13

 RES 10456/4/1, daté de 1784 : Recueil de factums concernant le commerce en Provence : https://odyssee.univ-

amu.fr/items/show/182 
14

 RES 6896-1/42, signé par Gassier en 1769 https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/281 
15

 RES 6896-1/1, daté de 1771 : https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/281 
16

 RES 17195-4/31, signé par Sauvaire en 1785 : https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/294 
17

 RES 6896-2/11, daté de 1765 : https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/281; RES 10456/2/1, signé par 

Emerigon en 1785  (Recueil de factums concernant le commerce en Provence : https://odyssee.univ-

amu.fr/items/show/182). 
18

 RES 8234-2 imp.civ./54, signé par Pazery en 1779 : https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/189 

https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/186
https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/287
https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/186
https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/182
https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/182
https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/281
https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/281
https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/294
https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/281
https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/182
https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/182
https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/189
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Un autre factum est lié à une révolte d'esclaves en 1774
19

. Il est signé par Balthazard-Marie 

Emerigon (1716-1785), célèbre avocat maritimiste, auteur du traité des assurances à la 

grosse
20

, dont 78 factums sont disponibles sur Odyssée. Il déclare dans ce factum que les 

hommes ne sont pas des marchandises et ne peuvent devenir l’objet d’assurances maritimes 

(cf. ci-dessous première et dernière page de ce factum). 

   

On trouve également des mémoires judiciaires imprimés à Paris, comme ceux de l’affaire du 

collier de Marie-Antoinette : ainsi, une pièce présente la défense du comte de Cagliostro (cote 

RES 17195/1/1)
21

. 

Enfin, ont été aussi mises en ligne les consultations de l’avocat François Decormis (1639-

1734), éditées en 1735 sous forme de recueil systématique. Il « était consulté de toute part 

dans les plus importantes affaires, et ses consultations étaient presque toujours suivies d’un 

jugement en conformité »
22

. 

                                                           
19

 RES 17194-2/7 : https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/291 
20

 https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/126 
21

 https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/294 
22

 F. DECORMIS, Recueil de consultations sur diverses matières divisé en deux volumes contenant différens 

recueils, Tome premier, Chez Montalant, Paris, 1735, préface.  En ligne : https://odyssee.univ-

amu.fr/items/show/101 

 

 

https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/291
https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/126
https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/294
https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/101
https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/101
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B. Les factums de la bibliothèque de Portalis 

Lors de la mise en vente de documents appartenant à la famille Portalis en novembre 2012, la 

bibliothèque universitaire de droit d’Aix a pu acquérir, grâce à l’obligeance de M. Cyrille 

Portalis, 5 recueils de factums manuscrits
23

 et 27 recueils imprimés
24

, tous ayant appartenu au 

rédacteur du Code civil. Les 406 factums manuscrits sont tous datés des années 1730. Les 763 

factums imprimés entre 1726-1789 et parfois annotés par Portalis sont datés surtout des 

années 1730 et 1780 (les derniers sont en cours de catalogage sur le Sudoc). 

 

 

 

 

 

                                                           
23

 https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/297 ; https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/295 
24

 11 volumes datés des années 1725-1789 : https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/287 ; 5 volumes datés des 

années 1771-1782 : https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/288 ; 4 volumes datés des années 1773-1781 : 

https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/291 ; 7 volumes datés des années 1782-1789 : https://odyssee.univ-

amu.fr/items/show/294 

https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/297 ;%20https:/odyssee.univ-amu.fr/items/show/295
https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/297 ;%20https:/odyssee.univ-amu.fr/items/show/295
https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/287
https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/288
https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/291
https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/294
https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/294
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Les recueils des Portalis 

 

 

 

Une note de Portalis : « arrêt du 18 mars 1776, rendu par la grand chambre, qui donne gain 

de cause à ma partie avec dépens »
25

 

 

                                                           
25

 Un négociant de Marseille, cf. RES 17194-3/2 : https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/291 

https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/291
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Un factum largement annoté par Portalis
26

 

 

 

C. Les factums rédigés par Portalis
27

 

Sur Odyssée, 235 factums ont Portalis pour auteur : ils sont datés entre 1768 et 1790. 

Portalis s’inscrit au barreau d'Aix en 1765, à l’âge de 19 ans. Il a une intense activité : Jean-

Louis Gazzaniga estime qu’il plaide plus d'une centaine d'affaires en 8 ans au début de sa 

carrière (1765-1773), d'après les plaidoyers manuscrits, surtout en matière commerciale et 

ecclésiastique. 

Il devient vite célèbre, si bien que Choiseul lui demande en 1770 une consultation (avec son 

confrère Pazery) sur la validité des mariages protestants. En 1771, il est chargé de la défense 

du comte de la Blache contre Beaumarchais dans une affaire de reconnaissances de dettes qui 

nécessita 59 audiences successives. Mais il perd le procès devant le Parlement de Provence.  

Avocat de la noblesse provençale mais aussi de simples artisans, il semble défenseur des 

corporations. 

                                                           
26

 RES 17193-1/10 : volume en cours de restauration, seul volume non numérisé. 
27

 Sur ce paragraphe, voir Jean-Louis Gazzaniga, « Portalis avocat » dans R.S.I.H.P.A., n°10, 1998, p. 163-182, 

repris en partie dans Portalis le juste, Aix-en-Provence, PUAM, 2004, p. 43-61. Voir aussi Joël-Benoît d'Onorio, 

Portalis, l'esprit des siècles, Dalloz, 2005, p. 65-101 : « L’avocat d’Aix ». 
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En 1783, il plaide avec succès pour la comtesse de Mirabeau, avec l'aide de Pascalis et 

Siméon : 13 factums en témoignent, tous imprimés en Provence. Ils représentent plus de 700 

pages, avec un résumé manuscrit de l’affaire
28

. 

 

La même année, Portalis est le conseil victorieux du maire de Marseille contre l'ordre de 

Malte
29

. Il reçoit à cette occasion le soutien de Louis XVI. 

 

D’après Jean-Louis Gazzaniga, une cinquantaine d'affaires jugées par le Parlement d'Aix, à la 

suite de plaidoiries ou de consultations de Portalis, sont répertoriées dans le Journal du Palais 

de Provence (1775-1784) de Janéty, le dernier arrêtiste du Parlement
30

.  

                                                           
28

 RES 10646, affaire 4 (l’illustration renvoie aux pièces 4 et 5) : https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/177. 

Sur cette affaire, voir Joël-Benoît d'Onorio, op. cit., p. 84-94 et François Quastana, La pensée politique de 

Mirabeau (1771-1789) : ‘Républicanisme classique’ et régénération de la monarchie, Aix-en-Provence, PUAM, 

2007, p. 281-328 : « Le procès de Mirabeau ou la justice d’Ancien Régime au ‘tribunal de l’opinion publique’». 
29

 RES 17194-4/1 : https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/291 
30

 En ligne sur Odyssée https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/88. 

 

https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/177
https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/291
https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/88
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Avocat pendant un quart de siècle, Portalis « est l’égal des Pascalis, Gassier, Siméon, Roman 

Tributis, qui étaient à la veille de la Révolution l’élite du barreau de Provence »
31

. 

 

 

III. Les factums postérieurs à 1789 

Sommaire des factums postérieurs à 1789 

 

 

 

                                                           
31

 Jean-Louis Gazzaniga, op. cit., p. 174. 
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A. Les factums manuscrits : 1789-1809 

Sur les 1 600 factums postérieurs à 1789, près de 1 300 sont manuscrits et datent de la période 

de la Révolution et de l’Empire 

Ils sont conservés dans des recueils de mémoires, de plaidoyers et de consultations de 

plusieurs avocats provençaux. Reliés par ordre chronologique, ils semblent être des originaux. 

Une première collection est cotée RES 8234 et comporte 11 volumes manuscrits de 1789 à 

1806
32

, avec prédominance des années du Consulat et du début de l’Empire. Ces volumes 

comprennent plus de 800 factums, qui font rarement plus de 10 pages, avec généralement une 

table en fin de volume. Beaucoup d’affaires concernent des habitants des Alpes-de-Haute-

Provence, mais on trouve aussi quelques factums extra-provençaux (Chartres
33

, Saint-

Etienne
34

, Tournon-sur-Rhône
35

). Il y a également des affaires liées à la Toscane
36

, aux 

Antilles (Haïti
37

, Martinique
38

) et un factum de 1806 concernant un Égyptien réfugié
39

, ce qui 

peut suggérer encore une fois une circulation de ces factums à l’étranger. 

 

                                                           
32

 https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/179. Les deux premiers volumes comportent environ 90 manuscrits 

datés entre 1781 et 1788. 
33

 RES 8234-8/41, mémoire à plaider de 1801-1802. 
34

 RES 8234-8/55, consultation de 1801-1802. 
35

 RES 8234-4/8, RES 8234-4/81, RES 8234-5/11, consultations de 1797-1799. 
36

 RES 8234-4/77, manuscrit de Bouteille daté de l’an 7. 
37

 RES 8234-14/80, daté de l’an 13. 
38

 RES 8234-2/156, daté autour de 1793. 
39

 RES 8234/16/46. 

https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/179
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Une autre collection cotée MS 65 comporte 5 grands volumes manuscrits datés entre 1793 et 

1809 (plus de 500 factums, en moyenne de 15 pages)
40

. Ils ont été reliés par un avoué de la 

Cour d’appel d’Aix nommé Castellan : son nom figure sur la reliure et est mentionné 

explicitement dans les trois quarts des factums, qui concernent surtout le Var et les Alpes-

Maritimes. On y trouve aussi des copies de jugements. 

A titre d’illustration, voici la première et dernière page d’une affaire criminelle : Pierre 

Savournin, tisseur à toile de Vence, est accusé en 1797 du meurtre de sa femme et condamné 

à mort par le tribunal criminel du Var
41

.  

 

 

Le nom de Portalis apparaît aussi dans le quatrième volume (factum 33, p. 118-120) : il s’agit 

de la copie d’un arrêt de la cour d’appel d’Aix du 4 juin 1806. 

                                                           
40

 https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/191 
41

 MS 65 1/21, affaire de 16 pages. Nous remercions Maureen Chegueressian, ancienne étudiante du Master 1 

Métiers des archives et des bibliothèques, médiation de l’histoire et humanités numériques de l’université d’Aix-

Marseille, qui a entièrement indexé le 1
er

 volume manuscrit et a mis en valeur cette affaire criminelle dans son 

mémoire, Factums et plaidoyers manuscrits de 1790 à 1809, 2016. 

https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/191
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B. Les factums imprimés : 1794-1877 

1. Révolution et Premier Empire 

Pour cette période, les factums imprimés (150 environ) sont beaucoup moins nombreux que 

les manuscrits : on dénombre un recueil des années 1794 à 1803
42

, deux recueils concernant 

des affaires maritimes des années 1797-1800 (reliés avec 32 manuscrits)
43

, et 76 pièces, 

reliées avec les manuscrits de Castellan
44

. 

Nous retrouvons au sein des factums imprimés quelques exemples d’affaires remarquables ou 

extra-provençales, pouvant suggérer une circulation des factums en dehors de la Provence. 

En 1798, un avocat napolitain, Gabriel Boltri, intervient ainsi avec l’avocat Bouteille dans une 

affaire commerciale
45

. 

                                                           
42

 https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/145 
43

 https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/178 
44

 Ces factums imprimés ont été indexés par Sylvain Rovera. L’index est en ligne : https://odyssee.univ-

amu.fr/items/show/191 
45

 RES 8234-4/82 : imprimé au sein des manuscrits : https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/179 

 

https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/145
https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/178
https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/191
https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/191
https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/179
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De même, plusieurs affaires opposent en 1798-1799 des navires suédois et danois à des 

corsaires français armés à Malaga
46

. 

 

Enfin, en 1801, Portalis signe une consultation avec d’autres juristes parisiens
47

.  

                                                           
46

 Il y a 13 occurrences (avec quelques manuscrits) dans RES 8234-1 imp.mar./20, 44 et RES 8234-2 imp. mar./ 

47, 50, 59, 62, 66, 68, 73, 75, 77, 78 et 79 : https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/178 
47

 RES 8234/11/17 : https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/145 

https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/178
https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/145
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2. Restauration et Monarchie de Juillet  

Pour la période 1817-1838, on remarque une collection de 11 recueils comportant 128 

factums assez longs (souvent de plus de 100 pages)
48

.  

On y trouve notamment des affaires concernant des collectivités publiques : un procès entre 

les communes d’Orgon, Cavaillon et Cheval-Blanc en 1829
49

, un autre entre la commune 

d’Arles et l’Etat (1836)
50

, ou encore un litige de 1834 entre l’Etat et les héritiers du marquis 

de Méjanes, fondateur de la bibliothèque municipale d’Aix
51

. 

 

                                                           
48

 Cote RES 8296 : https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/187 
49

 RES 8296-5/1 
50

 RES 8296-9/3 
51

 RES 8296-9/1 

https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/187
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Deux plaidoyers célèbres d’Adolphe Crémieux sont également disponibles. Ils ont été 

prononcés en 1827 à la Cour royale de Nîmes
52

. Le futur ministre de la justice des 

gouvernements républicains de 1848 et 1870 y invoque les articles 1 et 5 de la charte 

constitutionnelle de 1814 pour affirmer que l’obligation pour un Juif de prêter serment more 

judaïco est contraire à l’égalité de tous devant la loi et à la liberté religieuse
53

. 

 

   

 

On peut aussi noter en 1829 une affaire impliquant un navire russe
54

 et en 1830 une affaire de 

négociants espagnols domiciliés à Marseille
55

 :  

                                                           
52

 RES 8296-2/8 et 9. 
53

 Le plaidoyer de Crémieux est partiellement cité au Sirey 1827, 2, p. 58-59 et au Dalloz, 1827, 2, p. 72. Voir 

sur cette question, Jean-Louis Mestre, dans Précis de droit constitutionnel, 21
e
 éd., Dalloz, 2018, p. 318 et « Les 

contrôles de constitutionnalité exercés par les juridictions françaises entre 1791 et 1914 », dans Histoire et 

mémoire, Conférences ‘Vincent Wright’, La documentation française, vol. 2, 2015, p. 87-102, ici p. 101. 
54

 RES 8296-3/6. 
55

 RES 8296-3/7. 
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En 1837, une consultation parisienne sur la question de la distribution des eaux publiques est 

imprimée à Toulon : elle s’appuie notamment sur La législation sur les eaux de Dubreuil, qui 

cite un arrêt du Parlement d’Aix du 24 mai 1776
56

. 

 

3. Pièces isolées (1817-1877) : 

Enfin, pour une période allant de 1817 à 1877, quelques pièces isolées sont disponibles, avec 

notamment la succession de la famille Bourguignon de Fabregoules (bienfaitrice des 

bibliothèques et musées d’Aix) et plusieurs affaires liées au Canal de Craponne
57

, mais sans 

lien avec la question de l’imprévision tranchée par le célèbre arrêt de la Cour de cassation 

rendu dans le procès opposant le marquis de Gallifet à la commune de Pélissane.
58

 

                                                           
56

 RES 8296-8/16, ici page 13. 
57

 Syndicat libre des arrosants du canal de Craponne à Salon contre la compagnie de Craponne, 1877, cf. RES 

7912 : https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/193; deux Mémoires pour l’œuvre générale de Craponne, publiés 

en 1862-1863 par Tavernier, cf. RES 7319/6 et 9 : https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/190. Sur l’histoire du 

canal, voir la thèse de Marylène Soma Bonfillon, Le canal de Craponne : un exemple de maîtrise de l'eau en 

Provence occidentale : 1554-1954, Aix-en-Provence, PUP, 2007, notamment « Le canal, objet de conflits », p. 

221-231. 
58

 Cf. Civ. 6 mars 1876, Dalloz, 1876, 1, 193 (en dernier lieu, Jean-Louis Mestre, « Rapport introductif », dans 

Le juge judiciaire face au contrôle de proportionnalité, dir. par Jean-Philippe Agresti, Aix, PUAM, p. 19, 23-

24). 

https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/193
https://odyssee.univ-amu.fr/items/show/190
http://corail.sudoc.abes.fr/DB=2.1/SET=3/TTL=1/CLK?IKT=1016&TRM=Le+canal+de+Craponne
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Voici, à titre d’exemple, un mémoire de 125 pages, imprimé en 1834 avec une planche en 

pièce justificative
59

 : 

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONCLUSION 

Le fonds de factums de la bibliothèque universitaire de droit d’Aix-en-Provence est à présent 

intégralement en ligne sur Odyssée. Il complète le fonds de 590 factums provençaux signalés 

                                                           
59

 RES 8296-6/3. 
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sur le catalogue de la Bibliothèque nationale de France, riche notamment pour le XVII
e
 

siècle
60

, ainsi que les fonds des archives départementales des Bouches-du-Rhône, des 

bibliothèques municipales d’Aix et de Marseille et de l’Ordre des avocats à la Cour d’Aix
61

. 

Les projets de la bibliothèque universitaire de droit d’Aix sont d’achever le signalement des 

imprimés sur le catalogue du Sudoc et de signaler les manuscrits sur le catalogue Calames, 

d’élaborer un seul index général des 3 900 factums pour faciliter les recherches, d’insérer une 

table des matières et un index des factums pour chaque recueil mis en ligne, d’enrichir 

l’indexation des recueils, de numériser les autres recueils ayant appartenu à Portalis (et qui 

sont la propriété d’un avocat d’Avignon) ainsi que les recueils des autres institutions 

provençales. La BU sera heureuse d’accueillir toutes les personnes intéressées par ses fonds 

de factums. 

 

 

RESUME 

La bibliothèque numérique Odyssée de l'Université d'Aix-Marseille (https://odyssee.univ-

amu.fr) a récemment mis en ligne 3 900 factums provençaux, issus pour l'essentiel des 

collections de la bibliothèque universitaire de droit d'Aix en Provence : 2 000 d'entre eux sont 

des imprimés (entre 1646 et 1877) signalés à la pièce sur le Sudoc et 1 900 sont des 

manuscrits datés des années 1730 et 1781 à 1809 (dotés pour une large part de tableaux 

d'indexation). Entre autres collections remarquables, sont à signaler les factums provenant de 

la bibliothèque de Portalis (763 factums imprimés, parfois annotés par Portalis et 406 factums 

manuscrits).  

Cet article se veut une invitation à l'étude de ces factums, grâce à leur mise en ligne et à leur 

indexation. 

 

 

 

                                                           
60

 590 pièces datées entre 1580 et 1924. Les pièces contenues dans des recueils sont certainement beaucoup plus 

nombreuses mais non encore signalées sur le catalogue en ligne de la BnF. Il faut se reporter au Catalogue des 

factums et d'autres documents judiciaires antérieurs à 1790, d’Auguste Corda, paru en 10 volumes de 1890 à 

1937. 
61

 Cf. notre état des lieux présenté à Clermont en 2012, cité à la note 2. 

http://corail.sudoc.abes.fr/DB=2.1/SET=1/TTL=1/CLK?IKT=1016&TRM=Catalogue+des+factums+et+d'autres+documents+judiciaires+ante%CC%81rieurs+a%CC%80+1790
http://corail.sudoc.abes.fr/DB=2.1/SET=1/TTL=1/CLK?IKT=1016&TRM=Catalogue+des+factums+et+d'autres+documents+judiciaires+ante%CC%81rieurs+a%CC%80+1790
http://corail.sudoc.abes.fr/DB=2.1/SET=1/TTL=1/CLK?IKT=1016&TRM=Catalogue+des+factums+et+d'autres+documents+judiciaires+ante%CC%81rieurs+a%CC%80+1790
http://corail.sudoc.abes.fr/DB=2.1/SET=1/TTL=1/CLK?IKT=1016&TRM=Catalogue+des+factums+et+d'autres+documents+judiciaires+ante%CC%81rieurs+a%CC%80+1790
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Tableau synthétique 

Factums avant 1789 après 1789 total 

imprimés 1700 300 2000 

manuscrits 600 1300 1900 

total 2300 1600 3900 
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